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le Bulletin
Municipal

...PLU : enquête publique
Dans le cadre de cette révision une enquête publique aura lieu du 18 novembre
au 20 décembre 2019. Le commissaire enquêteur, M. Bernard ESQUER tiendra
des permanences à la Mairie les 18 et 28 novembre de 9h00 à 12h00 et le 
20 décembre de 13h30 à 16h30.

Pendant toute la durée de l’enquête le dossier du PLu sera consultable :

• Sous format papier en mairie d’urt

• Sous format numérique sur le site internet de l’Agglomération : 
www.communaute-paysbasque.fr

• Sur le site du registre dématérialisé : 
www.registre-dematerialise.fr/1692 

Le Mot du Maire
Chères urtoises, 
chers urtois,

Le mandat municipal com-
mencé en 2014, est en
cours d’achèvement, les
nouvelles élections ayant
lieu les 15 et 22 mars 2020.
Durant ces six années, le
bulletin municipal dont c’est
la dernière édition, vous a

accompagné au plus près de l’information 
locale. Vous avez pu suivre avec précision, l’ac-
tivité municipale, la concrétisation des projets,
les avancées du village, dans un constant esprit
de modernité et de service à nos concitoyens.
La révision du Plan Local d’Urbanisme, dont il a
été fait mention dans les précédents bulletins,
constitue une importante opération liée à l’évo-
lution du village. La date de l’enquête publique
est précisée ci-contre. Elle sera menée par un
commissaire enquêteur, qui sera en mesure de
rencontrer les administrés ayant déposé une
demande de modification de zonage. A l’issue
de l’enquête publique, il émettra un avis destiné
à la collectivité locale et aux instances, dont la
Communauté d’Agglomération Pays basque,
organes de décision dans l’approbation du Plan
Local d’Urbanisme.
Je renouvelle une fois encore mes conseils de
prudence dans la traversée du village, en rap-
pelant la limitation de vitesse à 30 km/h. Il en va
de la sécurité de tous.
L’autre rappel porte sur l’interdiction de station-
ner devant la médiathèque, cet espace étant
exclusivement réservé aux véhicules de trans-
port scolaire. Le stationnement de tout autre 
véhicule contraint la conductrice du transport
scolaire, dans l’impossibilité de se garer, à 
déposer les enfants sur la voie publique, avec
un risque majeur d’accident.
La construction d’un citystade, dont il est ques-
tion en page intérieure, est en cours de réalisa-
tion sur la Plaine des Sports.
Cette nouvelle structure, renforce l’importance
attachée par la Commune à la pratique spor-
tive, dont les bienfaits ne sont plus à démontrer.
La fin de l’année approche et avec elle la 
préparation de ses fêtes incontournables, que
je vous souhaite conviviales et joyeuses.
En espérant que vous continuerez à apprécier
la qualité de vie de votre commune, son 
environnement et sa sérénité, recevez mes très
cordiales salutations.

Robert LATAILLADE, Maire d’Urt

N O V E M B R E  2 0 1 9  •  N u M é R O  3 8

Révision générale du plan
local d’urbanisme
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n LA FORÊT
COMMUNALE

n CITYSTADE

n CIMETIÈRE

La forêt s’étend sur une surface de 50,80ha.
Les peuplements forestiers bénéficient de sols fertiles,
mais avec en contrepartie une régénération naturelle
difficile. Elle est constituée d’une essence prépondérante
(le chêne pédonculé) et deux essences principales
complémentaires (le peuplier et le tulipier de Virginie).
L’ONF en assure l’aménagement et la gestion. Une coupe
d’environ 900 m3 de bois vient d’être réalisée sur la
parcelle 8. Une partie des chênes pédonculés extraits
seront vendus pour la réalisation de barriques d’alcools
forts (environ 96 m3) et l’autre partie en tant que bois de
façonnage (charpente et menuiserie). Des lots pour
l’affouage seront ensuite conditionnés par l’ONF, afin d’être
distribués aux administrés qui en ont fait la demande.
A l’issue de ces travaux de coupe, une opération de
reboisement, avec la même essence d’arbre, sera lancée.
Pour la période 2020-2039, l’ONF propose une régé-
nération-reconstitution sur 10ha et une récolte de bois
d’environ 315 m3 par an.

un nouveau lieu de vie à urt
Dans les mois qui viennent, la plaine des sports d’Urt se
verra dotée d’un nouvel équipement multisports appelé
« City stade ». Ce sera un espace de jeux variés et
ludiques comprenant des panneaux de basket, des buts
de handball et de football. La construction de cet équipe-
ment, dans la continuité de l’aire de jeux pour enfants déjà
existante (cf. implantation envisagée), est le résultat d’une
réelle volonté de la municipalité d’offrir aux jeunes (et
moins jeunes) un équipement sportif de qualité, ouvert à
tous, gratuit et en accès libre. Le city stade sera destiné en
priorité aux enfants les plus grands et aux adolescents
(l'équipement n'est pas prévu pour les enfants de moins de
3 ans). Il pourra aussi être utilisé par l’école et lors des
temps d'activités périscolaires.

Les travaux d’extension du cimetière seront
bientôt terminés. On peut voir sur la photo la
rampe d’accès réalisée avec, à son extrémité, le
nouvel emplacement de la croix. 
Par ailleurs, trois nouveaux platanes ont été plan-
tés en remplacement des précédents extraits suite
à leur grande érosion.

>Dossier
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une réunion publique sur le frelon asiatique s’est tenue
samedi 19 octobre, à uRt, dans la salle jean Castaings.
Le public venu en nombre (environ 130 personnes) était
composé d’élus, de représentants d’associations, de profes-
sionnels, d’apiculteurs amateurs et professionnels. Tous très
concernés par cette problématique, ont la volonté de lancer des
actions collectives pour lutter contre ce fléau.
Le frelon asiatique est une espèce invasive, arrivé en France
en 2004, présent dorénavant dans toute la métropole. Visible
au Pays basque depuis les années 2007, sa présence ne cesse
de croitre. Il constitue un risque pour la santé publique : ses
piqures peuvent être mortelles. Le frelon asiatique se nourrit
d’abeilles, il est donc un danger pour l’apiculture et un véritable
défi collectif pour la défense de la biodiversité.
Florence LASSERRE, Députée de la 5ème circonscription,
membre de la commission Développement Durable de
l’Assemblée Nationale, a montré son soutien à l’initiative en
ouvrant la réunion. Elle a écrit au préfet du département ainsi
qu’au Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire pour que
soit précisée la répartition de la charge financière relative à la
lutte contre le frelon asiatique, entre l’état, les collectivités et 
les citoyens.
Des spécialistes tels que André LAVIGNOTTE, Marc CAILLEBA,
Vincent ETCHEGARAY ont abordé l’entomologie de cette
espèce, notamment son cycle de vie. Différentes solutions de
piégeage, de destruction de nids ont ensuite été présentées.
Des échanges nourris ont montré que de nombreuses
expérimentations (bouteilles, muselière, harpe électrique) ont
été mises en œuvre, chacune ayant ses avantages et 
ses limites. Aucune solution parfaite ne semble émerger en 
la matière.
Un pompier membre du SDIS 64 a sensibilisé les participants
aux risques induits par des piqures et a précisé la marche à
suivre dans ce cas.
Un représentant de RTE (gestionnaire du Réseau de Transport
d’Electricité) a expliqué les risques que représentent les nids
de frelons construits sur des pylônes ou postes électriques pour
les salariés, les prestataires et les citoyens.
Une évidence : la nécessité d’agir, et pour cela une indispen-
sable action collective. 
De nombreux participants, dont les maires présents, ont confirmé
leur volonté de soutenir l’initiative.

LE FRELON
ASIATIQUE

CONtACt

• CAthy tASSy
cathy.tassy@gmail.com
06 83 55 54 60 

• thiERRy MARNEffE
thierry.marneffe@gmail.com
06 82 28 33 17 

• contact@operationfrelonasiatique.eu 

Les porteurs de cette initiative, Cathy Tassy et Thierry Marneffe,
ont rappelé que cette réunion publique n’était donc pas un point
final mais le début d’une démarche qui doit associer les maires,
la communauté des communes et la préfecture.
En fin de réunion, les discussions se sont poursuivies autour
d’un éco-apéro, zéro déchet et produits locaux, offert par
l’association Trukatu de Lahonce et la maison MONTAUZER.

>l’Actu



n Les Casetas

D’où viennent les « casetas»? A Séville, les « casetas » sont des
maisonnettes ou stands recouverts de toile où les villageois se
retrouvent à l’occasion d’une fête spéciale ; l’objectif étant de man-
ger et boire de caseta en caseta ! Si l’on s’en tient à l’origine du
nom, alors on peut dire que Urt a revêtu des airs andalous avec sa
seconde édition des Casetas urtoises le samedi 20 septembre 2019 !
Tous les ingrédients étaient réunis pour que la fête soit belle et
réussie : de longues tablées au milieu de la place pour réunir les
gens, une ambiance de guinguette avec des guirlandes lumi-
neuses autour de chaque barnum (décoré avec goût par chaque
association), des odeurs de cocktails exotiques mêlées au par-
fum des gourmandises sucrées et des effluves sauvages de gibier
ont ravi les participants. Ces derniers ont goûté tour à tour aux
omelettes, saucisses, frites maison, charcuteries, cafés gour-
mands... réalisés par les associations du village : l'Amicale des
Sapeurs-Pompiers, l'Ardanavy Football Club, le Tennis Club
Urtois, l'association Urtoise de chasse, le Réveil Urtois, la Gym
Volontaire Urtoise, le Comité des Fêtes, les Anciens Pompiers,
Ahurti Pelote, l'AEP St Joseph et Reflets d'Urt. Cette belle
ambiance n’aurait pu être garantie sans l'Amicale Laïque qui a
ouvert la soirée avec les mutxiko ainsi que la programmation 
musicale originale et variée, assurée par les groupes «Espero»,
«le Petit Groupe» et «les Petits Baigneurs». Merci à eux ! La par-
ticipation enthousiaste des villageois conjuguée à la présence du
beau temps et à la motivation des troupes organisatrices ont
garanti le succès de cette deuxième édition ! Merci à toutes et
tous et, jamais deux sans trois : A l’année prochaine donc.
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L’arreproèr (le proverbe)
An de glanèra, ana de palomèra.

Année riche en glands, 
année riche en palombes.

Toponymie du village 
Le tuc. La colline

n DERNIèRE MINUTE
PyLôNE éLECtRiquE
Durant quatre semaines, l’avenue de l’Adour et le chemin du Ha-
lage vont subir quelques perturbations de circulation dues à des
travaux de remplacement d’un pylône électrique 400000 volts.

StAtiONNEMENt fACiLité
Afin d’améliorer le stationnement des véhicules, notamment lors
des horaires de rentrée et de sortie d’école, le parking de la place
du marché bénéficie depuis peu d’un marquage au sol.

n L’exposition des artistes
Le 6 octobre dernier l’exposition des artistes et créateurs
locaux a eu lieu à la salle Jean Castaings. De nombreux
talents Urtois y ont participé, enthousiastes de pouvoir partager
leur passion.

L’instant
Gascon

NOVEMBRE / DÉCEMBRE
11 novembre Commémoration Armistice 1918 Anciens combattants / Municipalité Monument aux Morts
11 novembre Loto Mesples Aventure Mesples Aventure Salle Jean Castaings
16 novembre Vente de tartes aux pommes AUPE Salle Jean Castaings
23 novembre Concert Ste Cécile Réveil Urtois Eglise
1er décembre Bourse aux jouets Les Cigales Salle Jean Castaings
4 décembre Spectacle + goûter de Noël Commission culture Salle Jean Castaings
6 et 7 décembre téléthon Radio Club Urtois Village

JANVIER / FÉVRIER / MARS / AVRIL
Janvier-avril tournoi de pelote Ahurti Pelote Trinquet
8 février Refêtes : soirée pull de Noël Comité des fêtes Salle Jean Castaings
15 février Carnaval AuPE AUPE Salle Jean Castaings
29 février / 1er mars Carnaval Réveil urtois-Danse des bâtons Réveil Urtois Village
20 mars tournoi de belote AUPE Salle Jean Castaings
21 mars Soirée St Patrick AUPE Salle Jean Castaings

AVRIL / MAI
4 et 5 avril Vente de chocolats élèves de l’école d’Urt Village
2 mai finales du tournoi de pelote / réception Ahurti pelote Trinquet


